
Arrêté n° 2441 CM du 4 décembre 2025 portant nomination des deux nouveaux membres titulaires du
collège de l'Autorité polynésienne de la concurrence

(NOR : MEF25203093AC-1)
Paru in extenso au journal officiel n°285 N du 05/12/2025 à la page 31 dans la partie ARRÊTÉS DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 20/02/2026

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et
télécommunications,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu le code de la concurrence, notamment ses articles LP. 610-2 et A. 610-1 ;
Vu l'arrêté n° 1663 CM du 21 septembre 2023 portant nomination des membres du collège de l'Autorité polynésienne de
la concurrence ;
Vu l'avis de la présidente de l'Autorité polynésienne de la concurrence, en date du 1er décembre 2025 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 décembre 2025,

Arrête :

Article 1er Rédaction issue de Arrêté n° 242 CM du 19 février 2026

M. Léopold BIARDEAU et M. Pierre FREBAULT, membres titulaires du collège de l'Autorité polynésienne de la
concurrence tels que nommés par arrêté n° 1663 CM du 21 septembre 2023 susvisé, sont remplacés par M.
Hubert VIARIS de LESEGNO et Mme Miri AUNOA.

Art. 2 Rédaction issue de Arrêté n° 242 CM du 19 février 2026

La durée des mandats de M. Hubert VIARIS de LESEGNO et M. Jean-Pierre CHANSIN prend fin le 30 septembre
2029.

Art. 3

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et
télécommunications, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 4 décembre 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

Voir toutes les modifications dans le temps :

Arrêté n° 2441 CM du 4 décembre 2025 portant nomination des deux nouveaux membres titulaires du collège de
l'Autorité polynésienne de la concurrence, JOPF n° 285 N du 05/12/2025 à la page 31
Arrêté n° 242 CM du 19 février 2026, JOPF n° 42 N du 20/02/2026 à la page 55

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=1033697

Arrêté n° 2441 CM du 4 décembre 2025, Version en vigueur au 20/02/2026 - 17/05/2026 23:50 Page 1/1

Page LEXPOL 1 sur 1

file:///LexpolAfficheTexte.php?texte=1033697
file:///LexpolAfficheTexte.php?texte=1036371

	Voir toutes les modifications dans le temps :

